Vous résidez en Belgique et vous travaillez en France

Suis-je travailleur frontalier ?

Vous avez le statut de travailleur frontalier, si vous travaillez en France et si vous résidez en Belgique, pour autant que vous y retourniez au moins une fois par semaine.

Auprès de quel organisme suis-je assuré ?

Auprès de la Caisse primaire d’assurance maladie dont dépend votre lieu de travail.

Quelles sont les formalités ?

Si vous étiez assuré en Belgique, demandez à votre Mutualité belge un formulaire E 104 que vous joignez aux pièces demandées par votre CPAM.

Suis-je assuré pour l’ensemble de ma famille ?

Oui, sauf si votre conjoint(e) ouvre un droit personnel auprès d’un régime belge de sécurité sociale (activité salariée par exemple).

En cas de maladie, d’incapacité de travail ou de maternité

· Les prestations en nature (soins de ville ou en milieu hospitalier, produits pharmaceutiques, etc.)

Sachez que, en tant que frontalier, vous, ainsi que vos ayants droit, avez le choix de vous faire soigner en France ou en Belgique.

Les soins dispensés en France sont remboursés par votre Caisse primaire.

Les soins dispensés en Belgique sont remboursés par votre Mutualité.

Nous vous rappelons que les soins dispensés à vos enfants doivent pris en charge par l’organisme belge dont dépend votre conjoint(e), si celui(celle)-ci possède un droit personnel aux prestations sur le territoire belge.

· Les prestations en espèces : maladie – maternité – paternité (indemnités journalières)

Les indemnités journalières sont servies par la Caisse primaire.

En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle

· Les prestations en nature (soins de ville ou en milieu hospitalier, produits pharmaceutiques, etc.)

Sachez que, en tant que frontalier, vous avez le choix de vous faire soigner en France ou en Belgique.

Les soins dispensés en France sont pris en charge par la Caisse primaire. La feuille de soins « accident de travail » vous sera remise afin de vous dispenser de l’avance des frais.

Les soins dispensés en Belgique sont remboursés par votre Mutualité belge sur présentation d’un formulaire E 123 délivré par la Caisse primaire.

· Les prestations en espèces : accident du travail - maladie professionnelle (indemnités journalières)

Les indemnités journalières sont servies par la Caisse primaire.

En cas de séjour à l’étranger
Les formalités sont différentes selon le pays de destination.  Veuillez vous rapprocher de votre Caisse primaire.

En cas de changement de situation
Si vous changez de situation – changement d’adresse ou de lieu de travail, perte d’emploi, bénéfice d’une pension, modification de la situation familiale, etc. – il est nécessaire d’en aviser votre Caisse primaire le plus rapidement possible.

Pour plus de précisions quant à ces questions, demandez les fiches détaillées. Elles sont disponibles auprès de votre Mutualité belge ou de votre Caisse primaire. Elles sont également consultables sur le(s) site(s) suivant(s) :

Suis-je travailleur frontalier ?

Vous avez le statut de travailleur frontalier, si vous travaillez en Belgique et si vous résidez en France, pour autant que vous y retourniez au moins une fois par semaine.

Auprès de quel organisme suis-je assuré ?

Auprès de la Mutualité belge de votre choix.

Quelles sont les formalités ?

Si vous étiez assuré en France, demandez à votre CPAM un formulaire E 104 à présenter, accompagné d’une attestation de votre employeur belge, à votre Mutualité belge.

Suis-je assuré pour l’ensemble de ma famille ?

Oui, sauf si votre conjoint(e) ouvre un droit personnel auprès d’un régime français de sécurité sociale (activité salariée par exemple).

En cas de maladie, d’incapacité de travail ou de maternité

· Les prestations en nature (soins de santé)

Sachez que, en tant que frontalier, vous, ainsi que vos ayants droit, avez le choix de vous faire soigner en Belgique ou en France.

Les soins dispensés en Belgique sont remboursés par votre Mutualité.

Les soins dispensés en France sont remboursés par votre Caisse primaire.

Nous vous rappelons que les soins dispensés à vos enfants doivent être pris en charge par l’organisme français dont dépend votre conjoint(e), si celui(celle)-ci possède un droit personnel aux prestations sur le territoire français.

· Les prestations en espèces : maladie – maternité – paternité (indemnités journalières)

Les indemnités journalières sont servies par la Mutualité belge.

En cas d’accident du travail

· Les prestations en nature (soins de santé)

Sachez que, en tant que frontalier, vous avez le choix de vous faire soigner en Belgique ou en France.

Les soins dispensés en Belgique sont pris en charge par la compagnie d’assurance choisie par votre employeur.

Les soins dispensés en France sont remboursés par votre Caisse primaire, sur présentation d’un formulaire E 123 délivré par la compagnie d’assurance.

· Les prestations en espèces (indemnités journalières)

Les indemnités journalières sont servies par la compagnie d’assurance.

En cas de maladie professionnelle

· Les soins en France sont pris en charge par la Caisse primaire, sur base d’un formulaire E 123 délivré par le Fonds belge des maladies professionnelles.

· Les soins en Belgique, ainsi que les indemnités journalières, sont pris en charge par la Mutualité belge et par le Fonds des maladies professionnelles.

En cas de séjour à l’étranger

Les formalités sont différentes selon le pays de destination.  Veuillez vous rapprocher de votre Mutualité belge.

En cas de changement de situation

Si vous changez de situation – changement d’adresse ou de lieu de travail, perte d’emploi, bénéfice d’une pension, modification de la situation familiale, etc. – il est nécessaire d’en aviser votre Mutualité belge le plus rapidement possible.

Pour plus de précisions quant à ces questions, demandez les fiches détaillées. Elles sont disponibles auprès de votre Mutualité belge ou de votre Caisse primaire. Elles sont également consultables sur le(s) site(s) suivant(s) :
